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ANNEXE 4 : INSCRIPTION HORS DOCTORAT 

 

Dans le cas où l’étudiant n’est pas autorisé à se réinscrire en doctorat par la direction de l’école 
doctorale, après avis des encadrants et du comité de thèse, il peut s’inscrire en DU Recherche en 
réglant un droit d’inscription équivalent au montant d’une inscription en année de doctorat. 

Les objectifs, conditions d’accès, et modalités de validation du diplôme sont les mêmes que celles 
décrites pages 3 à 5 du présent document à l’exception du financement mensuel qui n’est pas exigé 
dans la mesure où l’étudiant ne poursuit pas son doctorat. 

Une seule inscription en DU Reccherche est autorisée. 

 

 

 


